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Projet Petapan :  
une solution mobile pour rejoindre 
les personnes en situation  
d’itinérance à Val-d’Or
par Koralie Yergeau

PROJET INNOVANT
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Maude Grenier 
Infirmière clinicienne
Clinique Pikatemps, Direction de la santé publique
Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS)  
de l’Abitibi-Témiscamingue 

Introduction
Au cours des cinq dernières années, le Québec a connu une 
augmentation alarmante de 44 % du taux d’itinérance (1). 
Selon la définition canadienne, l’itinérance se caractérise 
par « la situation d’un individu, d’une famille ou d’une collec-
tivité qui n’a pas de logement stable, sécuritaire, permanent 
et adéquat, ou qui n’a pas de possibilité, les moyens ou la 
capacité immédiate de s’en procurer un » (2, p.1).
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Encadré 1. 
Connais-tu les différents types d’itinérance ?
Personnes sans abri : Selon la définition canadienne de l’iti-
nérance, cette catégorie inclut les personnes qui, malgré 
l’absence de logement, n’ont recours aux refuges ou aux 
hébergements d’urgence que lors de conditions météoro-
logiques extrêmes (2). La plupart du temps, elles se trouvent 
dans des espaces publics comme les trottoirs ou les parcs, 
ou encore dans des lieux privés sans autorisation, tels que 
des bâtiments inoccupés. Elles peuvent également occuper 
des espaces non conçus pour une habitation humaine per-
manente, comme des voitures ou des tentes.

Personnes utilisant les refuges d’urgence : Il s’agit des per-
sonnes, ne parvenant pas à obtenir un logement permanent, 
qui se tournent vers les refuges d’urgence et autres soutiens 
offerts par le système (2). Cela comprend les refuges de nuit 
pour personnes sans abri, les centres pour personnes et fa-
milles victimes de violence familiale ainsi que les refuges 
d’urgence destinés à ceux qui fuient un désastre naturel 
ou dont le logement a été détruit à la suite d’un incendie 
ou d’une inondation, par exemple.

Personnes logées provisoirement : Cette catégorie englobe 
les individus qui, bien que théoriquement sans abri et sans 
logement permanent, bénéficient d’un hébergement tempo-
raire sans garantie de stabilité à long terme (2). Cela inclut :

 � Les ressources de transition pour les personnes sans abri, 
telles que les logements transitoires.

 � Les situations de logement temporaire avec d’autres, sans 
garantie de résidence permanente ou de possibilité immé-
diate d’accéder à un logement stable, souvent appelées 
couch surfing. Les personnes dans ces situations peuvent 
vivre ce qu’on appelle de l’itinérance cachée.

 � Les logements de location à court terme, comme les 
chambres d’hôtel ou de motel, les maisons d’héberge-
ment ou les maisons de chambres, qui sont également 
considérés comme de l’itinérance cachée.

 � Les personnes recevant des soins institutionnels, tels que 
dans les établissements carcéraux, les institutions médi-
cales et de santé mentale ainsi que les centres de gestion 
du sevrage, qui n’ont pas de perspective de logement 
après leur sortie. 

Personnes à risque d’itinérance : Ces personnes se trouvent 
dans une situation de logement extrêmement précaire 
ou instable, les exposant à un risque élevé d’itinérance (2). 
Elles résident dans des logements destinés à une habitation 
humaine permanente, mais ces logements peuvent être 
compromis par des facteurs tels que la pauvreté, la discri-
mination, le manque de logements abordables disponibles 
ou encore l’état inadéquat de leur logement actuel (qui peut 
être surpeuplé ou ne pas répondre aux normes de santé 
et de sécurité publique).

Encadré 2.
As-tu déjà entendu parler d’itinérance autochtone ?
Les peuples autochtones, alors qu’ils ne représentent que 5% de 
la population canadienne, sont surreprésentés parmi la popu-
lation itinérante du Québec, constituant 13% de celle-ci (3,4). 
En Abitibi-Témiscamingue, cette proportion s’élève à 49% (4). 
Ces données soulignent l’existence d’une dimension autoch-
tone à l’itinérance, exigeant une prise en compte des perspec-
tives historiques, culturelles et expérientielles propres à ces 
communautés (2). Elles illustrent également la complexité des 
défis auxquels sont confrontées les personnes autochtones, 
tels que l’héritage colonial, les traumatismes, la précarité 
financière, les problèmes liés à l’usage de substances, les 
troubles de santé mentale et la judiciarisation (5). En outre, des 
facteurs comme les coûts de transport ainsi que les lacunes 
dans la planification et le soutien lors de la sortie d’institutions 
(hôpitaux, établissements carcéraux, centres de réhabilitation 
pour jeunes) peuvent exacerber la marginalisation économique 
et sociale (5).

L’itinérance autochtone se comprend à travers une pers-
pective qui intègre les visions du monde autochtone, allant 
au-delà du manque de logements ou d’infrastructures. Elle 
se manifeste comme une rupture des liens essentiels que 
les personnes, familles et communautés autochtones entre-
tiennent avec la terre, l’eau, leur région, la famille, les autres, 
les animaux, les cultures, les langues et les identités (6). Les 
individus concernés éprouvent également des difficultés 
à renouer culturellement, spirituellement, émotionnellement 
ou physiquement avec leur identité autochtone et les relations 
qu’ils ont perdues (6).

L’acroissement alarmant de l’itinérance s’explique en partie 
par la crise du logement qui sévit au Québec. Contrairement 
à la croyance populaire, elle ne se limite pas aux grandes villes, 
mais touche également les petites municipalités, comme la ville 
de Val-d’Or (7-10). Cette crise du logement accentue la précarité 
financière des groupes expérimentant des situations de vulnéra-
bilité et de marginalisation, renforçant les iniquités sociales et de 
santé. Sous cet angle, l’itinérance est de plus en plus abordée 
comme un problème social, symptôme des dysfonctionnements 
de notre société, plutôt que comme une question individuelle. 
Plusieurs obstacles systémiques et sociétaux ainsi que défis 
financiers, mentaux, cognitifs, comportementaux ou physiques 
peuvent être à l’origine de cette condition de vie (2). Le racisme 
et la discrimination sont d’autres éléments qui contribuent aux 
situations d’itinérance (2). 

Plusieurs déterminants de la santé, comme les conditions indivi-
duelles, sociales, économiques, politiques et environnementales 
(11,12), sont insuffisants chez les personnes en situation d’itiné-
rance, conduisant ainsi à des besoins de santé plus complexes. 
L’itinérance rend compliqué, voire impossible, l’accès à des soins 
et services de santé. Sans adresse fixe, il devient plus difficile 
d’obtenir une carte d’assurance-maladie, essentielle pour obtenir 
gratuitement des soins. De plus, les personnes en situation d’iti-
nérance n’ont généralement pas les ressources financières néces-
saires pour couvrir les frais des soins ou des médicaments non 
pris en charge par le régime d’assurance-maladie du Québec 
(RAMQ). L’absence de téléphone complique davantage la prise 
de rendez-vous, tout comme le respect des horaires fixés pour 
les consultations. Avec un accès restreint aux soins de première 
ligne, les services d’urgence deviennent bien souvent l’unique 
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point d’accès aux soins pour cette population vulnérable (13-17). 
Au Canada, 93 % des hospitalisations de personnes en situation 
d’itinérance proviennent d’admissions par les urgences (17). 
Devant cette réalité, exacerbée par la crise actuelle dans les ur-
gences du Québec, il devient plus qu’impératif d’élaborer et de 
mettre en place des solutions innovantes pour réduire les iniquités 
en matière de santé vécues par ces personnes. 

Depuis l’été 2022, le projet Petapan à Val-d’Or, en Abitibi-Témis-
camingue, constitue l’une de ces solutions novatrices. Signifiant 
« Premières lumières de l’aube » en langues anishinaabe et crie, 
Petapan est une initiative portée par le comité stratégique intersec-
toriel en itinérance de Val-d’Or. Ce comité est formé de personnes 
représentantes de La Piaule de Val-d’Or, de la Sûreté du Québec, 
incluant le poste principal ainsi que le poste de police communau-
taire mixte autochtone (PPCMA), du Centre d’amitié autochtone 
de Val-d’Or, de la Chambre de commerce et de la Ville de Val-
d’Or, sous la coordination du Centre intégré de santé et de services 
sociaux (CISSS) de l’Abitibi-Témiscamingue (voir Encadré 1). Face 
aux défis persistants, tels que l’accès difficile aux soins de santé 
pour les personnes en situation d’itinérance, la complexité de la 
création de liens durables avec ces populations, et la coordination 
parfois compliquée entre les partenaires en raison de la réalité 
unique de l’itinérance autochtone à Val-d’Or, le comité a mis sur 
pied le projet Petapan. Ce projet de sécurisation culturelle repose 
sur une pratique de proximité, déployée au sein d’un véhicule 
récréatif, permettant d’offrir des services de manière décentrali-
sée. L’objectif est de placer les personnes soignées au centre des 
décisions concernant leur parcours de soins, tout en favorisant une 
collaboration étroite avec les organisations offrant des services 
aux Premières Nations et aux Inuit.

Pour mieux comprendre l’impact de cette initiative innovante, 
j’ai eu l’opportunité d’échanger avec Madame Maude Grenier.

Présentation de Maude Grenier
Maude Grenier (MG) est une infirmière clinicienne cumulant 
38 ans d’expérience dans le domaine de la santé et des services 
sociaux. Au fil de sa carrière, elle a acquis une expertise variée, 
ayant œuvré dans des environnements aussi divers que le dépar-
tement des urgences et les CLSC. Au cours des dernières années, 
elle a travaillé au Centre d’amitié autochtone de Val-d’Or, parti-
cipant à l’ouverture de la clinique Minowé (voir Encadré 3). Elle 
a également travaillé à la clinique de traitement par agonistes des 
opioïdes (clinique TAO) de Val-d’Or (voir Encadré 3), un service 
crucial pour les personnes aux prises avec des dépendances. 
Actuellement, Maude contribue à la clinique Pikatemps (voir 
Encadré 3), en santé publique, où elle continue d’apporter son 
expertise. C’est dans le cadre de ce mandat qu’elle s’implique 
activement dans le projet novateur Petapan, visant à améliorer 
l’accès aux soins pour les populations en situation d’itinérance. 

Encadré 3.  
Les différents organismes de la Ville de Val-d’Or.

La Piaule de Val-d’Or
La Piaule a pour mission d’accueillir les personnes les plus 
vulnérables vivant une rupture sociale, en leur offrant un lieu 
de vie et un accompagnement dans leurs démarches d’inté-
gration pour favoriser une transformation sociale. Ce centre 
d’hébergement d’urgence permet aux individus d’entamer 
des actions pour briser leur isolement et reprendre en main 
leur parcours de vie. Il propose aussi quotidiennement des 
repas à prix réduit à près d’une centaine de personnes. 
Des vêtements et des produits d’hygiène y sont également 
distribués.
Le poste de police communautaire mixte autochtone 
(PPCMA)
Le PPCMA a pour mission de favoriser une approche com-
munautaire afin de maintenir la paix, l’ordre et la sécurité 
publique, en intervenant en deuxième ligne comme poli-
cier.ère. Composé d’équipes de policier.ères et d’interve-
nant.es sociaux, il se consacre à la prévention des méfaits, 
à l’accompagnement vers les services appropriés ainsi 
qu’à l’intervention en situation de crise, en partenariat 
avec le réseau de la santé et les acteurs communautaires.
La clinique Minowé
Issue du partenariat entre le CISSS de l’Abitibi-Témisca-
mingue, le Centre jeunesse de l’Abitibi-Témiscamingue et le 
Centre d’amitié autochtone de Val-d’Or, ce projet de sécu-
risation culturelle offre des services de santé et sociaux à la 
population autochtone en milieu urbain. Signifiant « être 
en santé » en langue anishinaabe, la clinique Minowé a pour 
objectif ultime d’atténuer les iniquités sociales et de santé 
vécues par les Autochtones en rendant accessibles des soins 
et des services sociaux dans un lieu culturellement adapté.
La clinique de traitement par agonistes des opioïdes  
(clinique TAO)
La clinique TAO offre des services spécialisés dans l’objectif 
de diminuer les symptômes de sevrage et la consomma-
tion d’opioïdes chez les personnes souffrant d’un trouble 
de l’usage de ces substances.
La clinique Pikatemps
La clinique Pikatemps est portée par une équipe multidis-
ciplinaire regroupant une quinzaine d’intervenant.es. Son 
mandat est d’offrir des services accessibles de prévention, 
de soutien psychosocial et de dépistage des infections 
transmissibles sexuellement ou par le sang aux personnes 
à risque en raison de leurs comportements sexuels ou de 
leur consommation de drogues ou d’alcool, en adoptant 
une approche axée sur la réduction des méfaits.

Sources : (18-20)
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Qu’est-ce qui vous motive à travailler en santé communautaire 
et, plus spécifiquement, avec les personnes vivant en situa-
tion d’itinérance ?
MG : Ce que j’aime le plus dans mon travail en santé communau-
taire, c’est l’interaction directe avec les personnes, en particulier 
celles qui sont les plus vulnérables. Plusieurs de mes collègues 
me demandent comment je fais. Pour moi, ce n’est pas si com-
pliqué : il s’agit simplement d’aimer les gens, de les accueillir tels 
qu’ils sont et où ils en sont dans leur parcours. Souvent, ce sont des 
personnes qui ont accès à peu de ressources et de services. Nous, 
en tant que professionnel.les de proximité, devenons souvent 
leur dernier recours. Nous leur offrons ce dont ils ont besoin, 
exactement au moment où ils en ont besoin, contrairement aux 
milieux hospitaliers qui fonctionnent souvent par rendez-vous 
et avec des trajectoires bien définies.

Je ne sais pas si vous vous souvenez de Pops à Montréal ? C’était 
un Père qui avait pris la décision d’aider les jeunes en situation 
d’itinérance. Il avait acheté un motorisé et parcourait les rues 
de Montréal la nuit pour offrir à ces personnes un peu de nour-
riture et de chaleur. Son engagement m’a profondément impres-
sionnée. Aujourd’hui, je poursuis un travail similaire, mais en tant 
qu’infirmière.

À ce sujet, pouvez-vous me parler davantage de votre rôle 
comme infirmière au sein du projet Petapan ?
MG : Mon mandat s’inscrit dans le cadre de la santé publique, 
donc une grande partie de mon travail consiste à promouvoir 
des comportements sécuritaires, notamment en ce qui concerne 
l’utilisation de seringues et les habitudes sexuelles. Je réalise 
également des dépistages pour les infections transmissibles 
sexuellement et par le sang (ITSS) et je peux effectuer des prises 
de sang. Un autre aspect important de mon rôle concerne les 
soins de plaies. Je connais les personnes qui ont des plaies 
et qui n’aiment pas se rendre à l’hôpital pour leurs changements 
de pansement, alors je m’assure personnellement d’effectuer 
les changements et d’assurer le suivi et l’évaluation des plaies. 
D’ailleurs, l’ancienne chambre du motorisé a été transformée 
en salle d’examen, ce qui facilite la prestation des soins de plaies 
sur le terrain. Je m’occupe aussi de l’administration d’injections 
intramusculaires. Comme je connais les individus qui doivent les 
recevoir, je tiens un calendrier pour m’assurer que personne ne rate 
son traitement. Lorsqu’une injection est imminente, je contacte 
le reste de mon équipe 48 heures à l’avance pour qu’on me 
signale si quelqu’un a aperçu la personne en question. Souvent, 
quelqu’un me dit l’avoir vue dans les environs, alors je pars avec 
mon sac à la recherche de cette dernière. Quand je la croise, je lui 
dis : « Salut ! Justement, tu es dû pour ton injection ! Est-ce que 
tu la veux ? » Et dans 100 % des cas, la réponse est oui. Parfois, 
j’administre l’injection dans un parc, d’autres fois dans Petapan. 
Je m’adapte à chaque situation.

Mon rôle est polyvalent. Si une personne exprime un besoin 
et que je suis en mesure d’y répondre, je le fais. Ça peut être aussi 
simple que distribuer de l’eau, aider à trouver un hébergement 
ou remplir un formulaire pour la carte d’assurance-maladie. J’aide 
aussi à compléter les démarches administratives pour l’aide 
sociale. Je joue un rôle clé dans la réduction des méfaits, notam-
ment en distribuant du matériel de consommation propre ou des 
outils pour détecter le fentanyl. Dans ce travail, bien connaître les 
services disponibles et avoir des contacts est crucial. Lorsqu’une 
personne me fait part d’un besoin nécessitant un rendez-vous, 
je peux appeler directement les professionnel.les concerné.es 

pour obtenir un rendez-vous rapidement. Cela évite que des 
problèmes de santé s’aggravent faute d’un accès rapide aux soins, 
surtout pour les personnes qui n’ont pas de téléphone ou qui 
ne peuvent pas faire ces démarches elles-mêmes.

Cela dit, les soins infirmiers « classiques » représentent environ 
20 % de mon travail. Le reste du temps, c’est de la relation d’aide. 
Être présente pour la personne au moment où elle en a besoin 
et l’écouter, c’est fondamental. Mon rôle principal consiste à créer 
des liens et à bâtir une relation de confiance avec des personnes 
qui vivent des situations de grande vulnérabilité et de margina-
lisation. Il faut prendre le temps de s’intéresser à elles, de leur 
demander qui elles sont, d’où elles viennent et ce qu’elles veulent 
faire. Une fois cette confiance établie, tout devient plus facile. Les 
gens reviennent vers nous quand ils ont faim, froid ou simple-
ment besoin de quelque chose. Parfois, c’est minime et ça peut 
sembler éloigné des soins infirmiers, mais c’est de cette manière 
que je réussis à les aider. Ultimement, c’est ainsi que j’arrive à leur 
offrir des meilleurs soins et une meilleure qualité de vie. 

La santé publique consiste à veiller au mieux-être de l’ensemble 
de la population et cela inclut les personnes les plus vulnérables. 
Dans mon rôle, je prends soin de celles qui sont souvent laissées 
en marge de notre société.

Comment décririez-vous le travail multidisciplinaire que 
vous accomplissez au sein de Petapan ?
MG : La plupart du temps, nous travaillons en binôme. Par exemple, 
cela peut être un  intervenant.e du poste de police communautaire 
mixte autochtone (PPCMA) qui fait une tournée des ruelles avec 
un agent.e de probation ou encore moi, accompagnée de ma 
collègue psychoéducatrice. L’équipe est composée de plusieurs 
professionnel.les : des infirmier.ères, des travailleur.euses sociaux, 
une paire-aidante et d’autres intervenant.es qui proviennent autant 
du réseau de la santé que du milieu communautaire. Par ailleurs, 
mes collègues s’occupent aussi des suivis pour le programme d’ac-
compagnement justice et santé mentale, des mesures de probation 
et des suivis psychosociaux. Nous faisons systématiquement nos 
rondes des parcs, des ruelles et des campements en duo. Cet 
été, nous avons également offert trois cliniques d’acupuncture. 
De plus, à l’occasion, je travaille avec un médecin de famille et un 
psychiatre.

Avec le psychiatre, nous pratiquons ce qu’on appelle la « psy-
chiatrie de rue ». Une fois par mois, nous allons rencontrer les 
gens là où ils se trouvent, que ce soit chez eux, dans les parcs 
ou ailleurs. Cela permet au psychiatre d’évaluer les personnes 
souffrant de troubles de santé mentale, de déterminer si une hos-
pitalisation est nécessaire ou d’ajuster les médicaments. De mon 
côté, j’en profite pour administrer les injections intramusculaires 
si leur échéance correspond à notre visite. Ce travail contribue 
à prévenir les crises et à éviter des séjours à l’urgence, réduisant 
aussi les hospitalisations en psychiatrie. Le suivi est également 
beaucoup plus régulier et adapté aux réalités de ces personnes. 
Même quand le psychiatre n’est pas physiquement présent, je peux 
toujours le joindre par téléphone pour discuter d’une situation 
particulière, comme le renouvellement d’une prescription qui 
serait échue. Cela évite que les personnes cessent leur traitement, 
ce qui pourrait autrement entraîner des crises nécessitant des 
soins hospitaliers.

PROJET INNOVANT
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En parallèle, une fois par mois, nous faisons aussi de la « médecine 
de rue » avec un médecin de famille. À bord de Petapan, nous 
parcourons les parcs, les campements et les ruelles pour offrir des 
soins médicaux aux personnes en situation d’itinérance. Ce service 
est crucial, car, en tant qu’infirmière, je suis parfois limitée dans 
mes interventions. Le médecin utilise la chambre du motorisé 
reconvertie en salle d’examen, mais il accepte également de se 
déplacer vers les personnes qui refusent d’entrer dans Petapan. 
Sans ce service, beaucoup de personnes ne consulteraient pas 
ou attendraient que leur état de santé se détériore avant de se 
rendre à l’hôpital, ce qui pourrait entraîner des conséquences 
graves. Les personnes en situation d’itinérance entretiennent 
souvent une méfiance profonde envers les institutions de santé 
et cette approche de proximité permet de contourner cette bar-
rière. Le médecin de famille assure également une disponibilité 
téléphonique pour traiter des besoins médicaux qui dépassent 
mon champ de pratique en soins infirmiers, contribuant ainsi 
à réduire les consultations à l’urgence.

Est-ce que vous pouvez décrire l’approche que vous utilisez 
au sein de Petapan ?
MG : Le projet Petapan est né de l’idée qu’il fallait repenser 
notre façon d’intervenir. On constatait que ces personnes étaient 
malades, qu’elles avaient des besoins de santé non comblés, mais 
que l’accès aux services était extrêmement compliqué pour elles. 
Il est rapidement devenu évident qu’il fallait faire autrement. Nous 
avons décidé d’aller vers elles, de leur offrir des soins directe-
ment là où elles se trouvent. Finis les rendez-vous manqués qui 
conduisent à la fermeture des dossiers. Chez nous, aucun dossier 
n’est jamais fermé. Il reste ouvert et la personne revient quand 
elle en a besoin. C’est une approche flexible, où le soutien est 
toujours là, sans jugement. À Val-d’Or, le nombre de personnes 
en situation d’itinérance ne cessait de croître et beaucoup étaient 
aux prises avec des problèmes de santé mentale ou des troubles 
de consommation. Face à cette réalité, il est devenu impératif 
de faire autrement, non seulement pour le CISSS de l’Abitibi-Té-
miscamingue, mais pour tous les acteurs concernés : la Sûreté 
du Québec, la Ville et les organismes communautaires. Une 
collaboration intersectorielle était nécessaire.

Ce n’est pas toujours évident de donner des soins aux personnes 
en situation d’itinérance. Ces personnes, souvent méfiantes envers 
les institutions, ne répondent pas aux méthodes « classiques » 
de soins infirmiers. Ici, on travaille selon leur rythme. Il n’y a pas 
d’agenda imposé. La personne doit être prête à recevoir le soin 
et elle a toujours le droit de refuser. Quand cela arrive, notre 
rôle est de lui expliquer les conséquences possibles pour qu’elle 
prenne une décision éclairée. Il faut aussi savoir travailler avec 
beaucoup d’imagination et de créativité. On essaie souvent 
de joindre une activité très nursing à quelque chose qui est plus 
pratico-pratique ou ludique. Nous avons donc aménagé un espace 
d’artisanat dans Petapan, où les personnes peuvent peindre, faire 
du perlage ou sculpter le bois. Aussi, par exemple, une collègue 
qui est ancienne coiffeuse apporte parfois ses ciseaux. On offre 
alors une coupe de cheveux pendant que je fais un soin. Cette 
approche fonctionne bien, mais si la personne refuse, c’est tout 
à fait correct. Nous respectons son choix. On a tout ce qu’il faut 
pour répondre aux divers besoins : des collations, des chaus-
settes chaudes, du matériel propre pour la consommation, des 
condoms, des popsicles pour l’été. L’idée est d’être présents pour 
répondre à n’importe quel besoin, aussi varié soit-il. Les personnes 
en situation d’itinérance à Val-d’Or connaissent maintenant bien 
le motorisé et, lorsqu’elles nous voient, elles viennent spontané-

↑ Chambre du motorisé qui a été transformée en salle d'examen

↑ Espace aménagé pour l'artisanat

↑ Oeuvres créées par les personnes soignées affichées sur le motorisé
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ment. De plus, des œuvres créées par les 
personnes soignées par Petapan sont affi-
chées sur le motorisé. Tout ça facilite gran-
dement le contact, améliore l’accessibilité 
aux soins et permet d’occuper le temps 
de ces personnes de manière positive.

Quel impact Petapan a-t-il au sein de la 
communauté ?
MG : Il ne fait aucun doute que Petapan 
a un impact significatif. La majorité des 
personnes que je soigne vivent dans 
la rue et n’ont pas de médecin de famille. 
Avant l’arrivée de Petapan, ces personnes 
vivant une situation de vulnérabilité avaient 
un accès très limité, voire inexistant, aux 
services de santé. Beaucoup évitent les 
hôpitaux après y être allées plusieurs fois, 
souvent parce que les barrières logistiques 
— comme le transport ou le suivi des ren-
dez-vous — leur compliquent la vie. Sans 
téléphone ou calendrier, la prise de ren-
dez-vous devient un véritable casse-tête, 
ce qui fait que beaucoup tombent entre 
les mailles du filet. Avec Petapan, ces per-
sonnes ont enfin un accès régulier et adapté 
aux soins. Nous allons directement à leur 
rencontre, nous adaptons notre approche 
en fonction de leurs besoins. Entre juin 
et octobre 2023, plus de 838 personnes 
ont été rejointes lors de nos activités. Cer-
taines nous ont exprimé leur appréciation 
de l’espace de rencontre que Petapan 
offre, un lieu où elles peuvent établir des 
liens avec notre équipe dans un cadre 
hors institutionnel. Elles ont particulière-
ment apprécié la proximité des services, 
qui viennent à elles plutôt que l’inverse. 
Les partenaires impliqués dans ce projet 
ont aussi reconnu l’efficacité de notre ap-
proche informelle pour créer des liens avec 
les personnes en situation d’itinérance. 
Cela facilite l’établissement de relations 
de confiance, un facteur clé pour garantir 
des suivis médicaux, infirmiers et psycho-
sociaux réguliers. Grâce à cette approche, 
ces personnes bénéficient de soins adaptés 
à leur réalité, ce qui contribue à améliorer 
leur qualité de vie.

L’urgence est un milieu où nous devons 
travailler sous pression avec une charge 
de travail importante. Malgré ces 
conditions, comment est-ce possible 
de réussir à se mettre dans une position 
où la personne soignée est au centre des 
décisions prises pour sa santé ? 
MG : Avec toutes les réflexions actuelles 
autour de la sécurisation culturelle, 
je pense qu’un changement de paradigme 
est déjà en cours. Nous avons davantage 
le réflexe de nous interroger sur l’origine 
et la réalité de la personne soignée et sur 
la manière dont nous pouvons adapter 
notre approche en conséquence. Il est 
crucial de poursuivre dans cette direction.

Le milieu hospitalier conserve toutefois 
des procédures bien établies auxquelles 
on s’attend à ce que la personne soignée 
se conforme. Mais lorsqu’on travaille avec 
des personnes en situation d’itinérance, 
c’est une tout autre dynamique. Il faut aller 
à la rencontre de la personne là où elle 
se trouve, à son rythme. Il existe encore 
beaucoup de méconnaissances sur les ré-
alités de ces personnes et sur les principes 
de la réduction des méfaits. Par exemple, 
dans certaines urgences, du matériel 
de consommation propre peut être distri-
bué. Si, en tant qu’infirmier.ère, on ne com-
prend pas bien la réalité des personnes qui 
consomment, il est possible d’avoir des ré-
ticences à distribuer ce matériel ou même 
de refuser de le donner, par crainte que 
la personne revienne en surdose. Pourtant, 
il est essentiel de s’orienter vers une ap-
proche de réduction des méfaits. Refuser 
ou limiter l’accès à du matériel propre 
n’empêchera pas la consommation, mais 
augmentera plutôt les risques liés à celle-ci, 
notamment en encourageant l’utilisation 
de matériel souillé, ce qui nuit directe-
ment à la santé de la personne. De plus, 
il est possible qu’une personne soignante 
éprouve des réticences à prescrire ou ad-
ministrer des narcotiques aux personnes 
consommatrices, par peur de contribuer 
à l’exacerbation d’un trouble de l’usage des 
substances. Cependant, il est important 
de comprendre que, si la personne ne sou-
haite pas arrêter de consommer et qu’elle 
n’est pas soulagée, elle risque de signer 
un refus de traitement et de quitter l’hôpi-
tal. Cela compromet alors complètement 
l’accessibilité aux soins pour elle.

Je crois que ce changement doit commen-
cer dès la formation des professionnel.les 
de la santé. Dès le début de nos études, 
il est essentiel que la personne soignée soit 
au cœur de nos soins et que nous appre-
nions à éviter les approches paternalistes. 

Je pense également qu’il est important 
de sortir les infirmier.ères du cadre hospi-
talier pour les exposer à des stages dans 
la rue, dans des lieux comme Petapan. 
Le personnel infirmier doit comprendre 
ce qu’est le travail de rue, mais aussi l’im-
portance d’apprendre à connaître l’autre, 
son histoire et ses besoins. En créant un lien 
de confiance, on permet à la personne 
de s’engager dans ses soins, mais à son 
rythme, pas au nôtre. 

Voici quelques ressources qui peuvent 
outiller le personnel infirmier de l’ur-
gence dans son travail avec les personnes 
en situation d’itinérance :

 � Le guide d’Éducaloi portant sur les situa-
tions d’itinérance et les soins de santé. 
https://educaloi.qc.ca/wp-content/
uploads/guide_itinerance_soins_de_
sante.pdf

 � Le guide des bonnes pratiques 
en itinérance du Centre de recherche 
de Montréal sur les inégalités sociales, 
les discriminations et les pratiques al-
ternatives de citoyenneté (CREMIS). 
ht tps://api.cremis.ca/wp-content /
uploads/2022/02/Guide-des-bonnes-
pratiques_integral_FINAL.pdf

 � La page web du CREMIS portant sur 
les savoirs d’intervention en itinérance 
– situations de crise et d’agressivité. 
https://cremis.ca/publications/dossiers/
savoirs-dintervention-en-itinerance/
crise-et-agressivite/

 � La page web du CREMIS portant sur 
les savoirs d’intervention en itinérance 
– Toxicomanie. https://cremis.ca/pu-
blications/dossiers/savoirs-dinterven-
tion-en-itinerance/toxicomanie/ 

 � La page web du CREMIS portant sur 
les savoirs d’intervention en itinérance 
– Collaborations et accès aux services 
de santé. https://cremis.ca/publications/
dossiers/savoirs-dintervention-en-itine-
rance/collaborations-et-acces-aux-ser-
vices/

 � L’article « Soigner les patients ayant 
connu l’itinérance ». https://pmc.ncbi.
nlm.nih.gov/articles/PMC7430794/

 � Un document portant sur l’itinérance 
autochtone.  
https://www.cerp.gouv.qc.ca/filead-
min/Fichiers_clients/Documents_de-
poses_a_la_Commission/P-735.pdf

PROJET INNOVANT

↑ Espace favorisant les échanges 
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